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@  Machine  de  fenaison  munie  de  plusieurs  roues  râteleuses  basculables  en  vue  d'un  repliement  pour  le  transport  ou  le 
remisage.  \  l 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  machine  de  fenaison  \\  ^  
comportant  notamment  un  châssis  support  de  forme  allongée,  LjV  /  ifT~^30 
qui  porte  plusieurs  roues  râteleuses  pouvant  être  entraînées  en  3r\v  24 rotation  durant  le  travail  autour  d'axes  dirigés  vers  le  haut,  ledit  3\?NC  '=£t=y châssis  se  composant  d'une  partie  centrale  et  de  deux  parties  FIG.3  2 5 ^ à ê f t r ^ ^ ^ ^ _ ^  
latérales  articulées  à  la  partie  centrale  au  moyen  de  pivots  17-—  —■P-bRo-^jÇ'^ 
autour  desquels  elles  peuvent  être  déplacées  en  vue  du  J^r*^L~^  1 1 ^ 5  
transport  ou  du  remisage,  chaque  partie  latérale  supportant  au  o P r N l  
moins  une  roue  râteleuse.  /  fj  / / \  

Chacune  des  deux  parties  latérales  (1)  du  châssis  (2)  1  Il  //  ^  
comporte  une  articulation  (3)  située  entre  le  pivot  (4),  autour  j/J  II  _10B 
duquel  peut  être  déplacée  la  partie  latérale  (1)  par  rapport  à  la  / ( / / / ^ - - i n   ' 
partie  centrale  (9),  et  l'axe  de  rotation  (52)  de  la  roue  râteleuse  ///  //  11/  1 (5)  qui  se  trouve  sur  la  partie  latérale  (  1  )  et  qui  est  la  plus  proche  //  /  Il  \  p-\ 
dudit  pivot  (4),  de  manière  à  permettre  le  basculement  vers  le  Jl]®-  sS t f   " 
bas  de  la  ou  des  roues  râteleuses  (5  et/ou  6)  fixées  à  cette  g  -jft  I  —111  /  /~h  p-J-ï  \ s \  
partie  latérale  (1),  lorsque  celle-ci  est  déplacée  en  hauteur  par  - ^ ^ * î _ 5   —  """j  1  Q  3  
rapport  à  la  partie  centrale  (9)  du  châssis  (2).  4  f 
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Description 

i_a  présente  invention  concerne  une  machine  de 
fenaison  comportant  notamment  un  châssis  support 
de  forme  allongée,  qui  porte  plusieurs  roues  râte- 
leuses  pouvant  être  entraînées  en  rotation  durant  le 
travail  autour  d'axes  dirigés  vers  le  haut,  ledit 
châssis  se  composant  d'une  partie  centrale  et  de 
deux  parties  latérales  articulées  à  la  partie  centrale 
au  moyen  de  pivots  autour  desquels  elles  peuvent 
pivoter  en  vue  de  suivre  les  inégalités  du  sol  et 
peuvent  être  déplacées  en  vue  du  transport  ou  du 
remisage,  chaque  partie  latérale  supportant  au 
moins  une  roue  râteleuse. 

Une  machine  connue  de  ce  genre  (demande  de 
brevet  EP-A-  203  023)  comporte  un  châssis 
support  de  forme  allongée,  constitué  d'une  partie 
centrale  et  de  deux  parties  latérales  qui  sont 
articulées  aux  extrémités  de  ladite  partie  centrale  au 
moyen  de  pivots  sensiblement  horizontaux. 

Cette  partie  centrale  est  elle-même  constituée  par 
deux  longerons  sensiblement  parallèles  et  qui  sont 
reliés  entre  eux  au  moyen  de  plaques.  Au  longeron 
supérieur  est  reliée  une  poutre  de  liaison  qui  s'étend 
sensiblement  perpendiculairement  au  châssis  et 
dont  l'autre  extrémité  porte  un  chevalet  d'attelage. 
Ce  chevalet  est  muni  de  trois  points  d'accouplement 
servant  à  fixer  la  machine  au  dispositif  d'attelage 
trois  points  d'un  tracteur  d'entraînement. 

La  partie  centrale  du  châssis  peut  porter  deux 
roues  râteleuses,  tandis  que  chacune  des  parties 
latérales  porte  une  roue  râteleuse.  Lesdites  roues  se 
situent  directement  sous  la  partie  centrale  et  les 
parties  latérales  du  châssis.  Elles  sont  toutes 
sensiblement  identiques.  Chacune  est  constituée 
par  un  moyeu  auquel  sont  fixés  plusieurs  bras 
portant  des  fourches  de  travail  à  leurs  extrémités 
extérieures.  Chaque  moyeu  est  monté  de  manière  à 
pouvoir  tourner  sur  un  axe  fixe  sensiblement  vertical 
du  incliné  dans  la  direction  d'avancement  de  la 
■nachine.  Ces  axes  sont  reliés  au  châssis  et  portent 
à  leurs  extrémités  inférieures  des  roulettes  permet- 
tant  de  déplacer  la  machine  sur  le  sol  durant  le 
travail. 

Dans  la  position  de  travail,  les  quatre  roues 
-âteleuses  sont  sensiblement  alignées.  Elles  sont 
sntraînées  en  rotation  d'une  manière  connue  en  soi 
à  partir  de  l'arbre  de  prise  de  force  du  tracteur 
d'entraînement.  A  cet  effet,  des  arbres  d'entraîne- 
nent  munis  de  pignons  qui  coopèrent  avec  des 
couronnes  dentées  reliées  aux  moyeux,  sont  logés 
dans  les  parties  du  châssis.  Les  roues  râteleuses 
ournent  alors  deux  par  deux  en  convergence  à 
'avant  -  vu  dans  le  sens  d'avencement-.  Par  suite  de 
;ette  rotation,  leurs  fourches  déplacent  le  fourrage 
;t  assurent  un  fanage  d'excellente  qualité.  Il  est  bien 
évident  que  des  roues  râteleuses  destinées  à 
effectuer  des  andains  ou  bien  pouvant  réaliser  à  la 
ois  le  fanage  et  l'andainage,  peuvent  être  prévues 
;ur  cette  machine. 

Pour  le  transport  ou  le  remisage,  les  parties 
extérieures  du  châssis  peuvent  être  déplacées  vers 
e  haut  d'un  angle  d'environ  90  "  autour  des  pivots  en 

vue  de  réduire  l'encombrement  de  la  machine.  Le 
déplacement  de  chacune  de  ces  parties  est  avanta- 

5  geusement  assuré  au  moyen  d'un  vérin  hydraulique. 
Chaque  vérin  est  articulé  à  la  partie  centrale  du 
châssis  au  moyen  d'un  axe  et  à  la  partie  latérale 
correspondante  également  au  moyen  d'un  axe. 
L'actionnement  de  ces  vérins  se  fait  avantageuse- 

10  ment  à  partir  du  tracteur.  Ils  peuvent  être  à  double 
ou  à  simple  effet.  Dans  ce  dernier  cas,  le  retour  des 
parties  latérales  dans  la  position  de  travail  se  fait 
sous  l'effet  de  leur  propre  poids.  Les  arbres 
d'entraînement  des  roues  râteleuses  extérieures 

15  comportent  des  articulations  au  niveau  des  pivots, 
de  manière  à  pouvoir  pivoter  avec  les  parties 
latérales  du  châssis. 

Dans  la  position  de  transport  ou  de  remisage,  la 
largeur  de  la  machine  est  donc  réduite  par  rapport  à 

20  la  position  de  travail.  Toutefois,  son  encombrement 
est  encore  relativement  important  surtout  pour  les 
déplacements  sur  les  routes  et  pour  le  remisage. 
D'autre  part,  dans  cette  position  relevée,  les 
fourches  de  travail  des  roues  râteleuses  sont 

25  dirigées  vers  l'extérieur.  Elles  peuvent  ainsi  causer 
d'importants  dégâts  ou  blessures  à  tout  ce  qui, 
comme  par  exemple  des  véhicules,  des  hommes  ou 
des  animaux,  peut  entrer  en  collision  avec  elles 
aussi  bien  lors  des  déplacements  qu'à  l'arrêt. 

30  On  a  alors  pensé  à  pourvoir  chaque  partie  latérale 
du  châssis  de  la  machine  d'un  axe  de  pivotement 
permettant  de  modifier  la  position  de  la  roue 
râteleuse  qui  est  fixée  à  cette  partie  latérale  lorsque 
celle-ci  est  déplacée  autour  du  pivot  la  reliant  à  la 

35  partie  centrale  du  châssis. 
Ainsi,  il  est  possible  d'amener  chaque  roue 

râteleuse  qui  est  rattachée  à  une  partie  latérale  du 
châssis  au-dessus  de  la  partie  centrale  du  châssis. 
Cette  position  est  obtenue  en  faisant  tourner  ladite 

40  roue  râteleuse  d'un  angle  d'environ  180"  autour  de 
l'axe  de  pivotement  précité. 

Mais  ce  mode  de  réalisation,  s'il  permet  d'attein- 
dre  le  résultat  souhaité,  est  relativement  complexe 
et  fait  appel  à  de  nombreuses  pièces  de  guidage 

i5  pour  que  ledit  pivotement  d'environ  180"  s'effectue 
automatiquement  lorsque  les  roues  râteleuses  exté- 
rieures  sont  relevées  en  position  de  transport.  En 
sus,  dans  la  position  de  transport  et/ou  de  remisage 
le  centre  de  gravité  de  la  machine  reste  assez  élevé. 

50  Ceci  nuit  à  la  stabilité  de  la  machine  notamment 
lorsqu'elle  est  détachée  du  tracteur  et  déposée  au 
sol,  et  empêche  pratiquement  la  réalisation  de 
machines  avec  plus  que  quatre  roues  râteleuses. 

Le  problème  général  à  résoudre  par  l'objet  de  la 
55  présente  demande  est  donc  de  réaliser  une  machine 

à  la  fois  simple,  peu  onéreuse  et  plus  stable  tout  en 
permettant  une  réduction  de  son  encombrement 
pour  le  transport  et  le  remisage,  et  une  diminution  du 
risque  encouru  par  le  voisinage. 

>0  Selon  la  présente  invention,  ce  problème  est 
résolu  en  ce  que  chacune  des  deux  parties  latérales 
du  châssis  comporte  une  articulation  située  entre  le 
pivot,  autour  duquel  peut  être  déplacée  la  partie 
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latérale  par  rapport  a  la  partie  centrale,  et  Taxe  de 
rotation  de  la  roue  râteleuse  qui  se  trouve  sur  la 
partie  latérale  et  qui  est  la  plus  proche  dudit  pivot,  de 
manière  à  permettre  le  basculement  vers  le  bas  de  la 
ou  des  roues  râteleuses  fixées  à  cette  partie  latérale, 
lorsque  celle-ci  est  déplacée  en  hauteur  par  rapport 
à  la  partie  centrale  du  châssis. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  ci-après,  qui  se  rapporte  à  différents 
modes  de  réalisation,  donnés  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs,  et  expliqués  avec  référence  aux  dessins 
schématiques  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  de  face  de  la 
machine  conforme  à  un  premier  mode  de 
réalisation  de  l'invention  et  pourvue  de  quatre 
roues  râteleuses,  en  position  de  travail  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  dessus,  à 
plus  grande  échelle,  de  la  machine  conforme  à 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  face  de  la 
machine,  en  position  de  transport  ou  de 
remisage  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  de  la  machine  en  position  de  travail  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  de  la  machine  en  position  de  transport  et 
de  remisage  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  d'une  variante  du  dispositif 
de  verrouillage  de  la  machine,  en  position  de 
travail  et  à  l'état  verrouillé  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  représenté  à  la  figure  6,  en  position  de 
travail  et  à  l'état  déverrouillé  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  partielle  de  face  d'une 
variante  de  réalisation  de  la  machine,  en 
position  de  travail  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  partielle  de  face  de  la 
machine  représentée  à  la  figure  8,  en  position 
de  transport  ou  de  remisage  ; 

-  la  figure  10  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  de  la  machine  représentée  à  la  figure  8,  en 
position  de  travail  ; 

-  la  figure  11  est  une  vue  partielle  de  face,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  de  la  machine  en  position  de  transport  ou 
de  remisage  ; 

-  la  figure  12  est  une  vue  partielle  de  face  de 
la  machine  conforme  à  un  second  mode  de 
réalisation  de  l'invention  et  pourvue  de  six 
roues  râteleuses,  en  position  de  travail  ; 

-  la  figure  13  est  une  vue  partielle  de  face  de 
la  machine  représentée  à  la  figure  12,  en 
position  de  transport  ou  de  remisage  ; 

-  la  figure  14  est  une  vue  partielle  de  face 
d'une  variante  de  réalisation  de  la  machine  en 
position  de  travail  ; 

-  la  figure  15  est  une  vue  partielle  de  face  de 
la  machine  représentée  à  la  figure  14,  en 
position  de  transport  ou  de  remisage,  et 

-  la  figure  16  est  une  vue  partielle  de  face  de 

la  machine  représentée  à  la  figure  12,  et  munie 
d'un  dispositif  de  débrayage  automatique. 

Conformément  à  l'invention,  le  châssis  (2)  se 
compose  d'une  partie  centrale  (9)  et  de  deux  parties 

5  latérales  (1)  reliées  aux  extrémités  de  ladite  partie 
centrale  au  moyen  de  pivots  (4).  Chacune  des  deux 
parties  latérales  (1)  du  châssis  (2)  comporte  une 
articulation  (3)  située  entre  le  pivot  (4),  autour 
duquel  peut  être  déplacée  la  partie  latérale  (1)  par 

10  rapport  à  la  partie  centrale  (9),  et  l'axe  de  rotation 
(5Z)  de  la  roue  râteleuse  (5)  qui  se  trouve  sur  la 
partie  latérale  (1)  et  qui  est  la  plus  proche  dudit  pivot 
(4),  de  manière  à  permettre  le  basculement  vers  le 
bas  de  la  ou  des  roues  râteleuses  (5)  et/ou  (6)  fixées 

15  à  cette  partie  latérale  (1),  lorsque  celle-ci  est 
déplacée  en  hauteur  par  rapport  à  la  partie  centrale 
(9)  du  châssis  (2).  L'axe  de  rotation  (3Y)  de 
l'articulation  (3)  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de 
pivotement  (4Y)  du  pivot  (4)  et  sensiblement 

20  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  (1X)  de  la  partie 
latérale  (1),  donc  parallèle  au  sens  d'avancement  de 
la  machine,  l'articulation  (3)  étant  située  à  proximité 
immédiate  de  l'axe  de  rotation  (5Z)  de  la  roue 
râteleuse  (5). 

25  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  machine  est  à  quatre  roues  râteleuses,  dont 
deux  (7)  sont  fixées  à  la  partie  centrale  (9)  du 
châssis  (2)  et  les  deux  autres  (5)  chacune  sur  l'une 
des  deux  parties  latérales  (1)  du  châssis  (2),  en 

30  l'occurence  à  l'extrémité  de  chaque  partie  latérale 
(1),  l'ensemble  étant  symétrique  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  de  la  machine. 

Selon  une  première  variante  de  l'invention,  un 
dispositif  de  manoeuvre  (10)  pour  le  relevage  de  la 

35  partie  latérale  (1  )  est  situé  au-dessus  de  cette  partie 
latérale  (1)  et  est  fixé  à  la  partie  centrale  (9)  et  à  la 
portion  de  ladite  partie  latérale  (1)  située  au-delà  de 
l'articulation  (3),  c'est-à-dire  entre  l'articulation  (3)  et 
la  roue  râteleuse  (5)  ou  sur  la  roue  râteleuse  (5) 

40  elle-même,  ou  encore  au-delà  de  cette  roue  râte- 
leuse  (5),  de  manière  à  engendrer  directement  le 
basculement  et  le  repliement  de  la  roue  râteleuse  (5) 
lorsque  la  partie  latérale  est  déplacée  en  hauteur  par 
pivotement  autour  du  pivot  (4). 

45  Comme  le  montre  les  figures  1  et  2  des  dessins 
annexés,  le  dispositif  de  manoeuvre  (10)  est  fixé 
avantageusement  sur  un  couvercle  situé  au-dessus 
du  moyeu  (11)  de  la  roue  (5). 

En  outre,  l'extrémité  de  la  partie  télescopique 
50  (10A)  du  dispositif  de  manoeuvre  (10)  est  pourvue 

d'un  ergot  (26)  coulissant  dans  un  orifice  oblong 
(27)  de  pattes  solidaires  de  la  partie  latérale  (1),  de 
manière  à  pouvoir  compenser  les  variations  angu- 
laires  de  la  partie  latérale  (1)  dues  aux  inégalités  du 

55  sol. 
En  position  de  travail,  le  pivot  (4)  permet  à  la  partie 

latérale  (1)  de  suivre  les  inégalités  du  sol  transmises 
par  les  roues  (30)  de  la  machine. 

Au  niveau  de  ce  pivot  (4)  la  partie  centrale  (9)  et  la 
30  partie  latérale  (1)  du  châssis  (2)  sont  pourvues  de 

butées  dont  la  position  permet  un  débattement 
angulaire  de  ladite  partie  latérale  (1)  d'environ  10° 
vers  le  bas.  Ce  débattement  permet  à  la  roue 
râteleuse  (5)  disposée  à  l'extrémité  de  la  partie 

35  latérale  (1)  de  se  déplacer  vers  le  bas  par  rapport  à  la 

3 
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partie  centrale  (9).  Dans  la  position  de  travail 
l'articulation  (3)  est  notamment  bloquée  grâce  à 
deux  butées  (24,  25)  disposées  sous  l'articulation 
(3)  et  grâce  à  un  dispositif  de  verrouillage  (17)  sous 
la  forme  d'un  crochet  (18)  pouvant  pivoter  autour 
d'un  axe  de  rotation  central  (18Y),  coopérant  avec 
une  butée  (19)  et  étant  relié  à  un  ressort  de  rappel 
(20).  Ce  blocage  est  important  afin  que  les  roues 
râteleuses  (5)  des  parties  latérales  (1)  restent 
stables  durant  le  travail.  Il  évite  qu'elles  basculent 
autour  des  articulations  (3)  à  la  fois  lorsque  la 
machine  est  déplacée  sur  le  sol  ou  lorqu'elle  est 
momentanément  soulevée  par  exemple  en  bout  de 
terrain. 

Selon  une  première  variante  de  l'invention,  l'élé- 
ment  de  fixation  (10Y)  du  dispositif  de  manoeuvre 
(10)  est  pourvu  d'un  ergot  coudé  (21)  disposé  de 
telle  manière  que  lorsque  la  partie  téléscopique 
(10A)  est  en  mouvement  pour  déplacer  la  partie 
latérale  (1)  en  position  de  transport,  il  bute  contre 
l'extrémité  supérieure  du  crochet  (18)  et  l'entraîne 
ainsi  en  rotation  autour  de  l'axe  (18Y),  provoquant 
son  déverrouillage  automatique  (voir  figures  6  et  7). 

Selon  une  seconde  variante  de  l'invention,  l'extré- 
mité  supérieure  du  crochet  (18)  est  reliée  à  un  câble 
(22)  guidé  à  travers  un  oeillet  (23),  de  manière  à 
permettre  un  déverrouillage  manuel  du  crochet  (18) 
(voir  figures  4  et  5). 

Le  débattement  angulaire  de  la  roue  râteleuse  (5) 
en  position  de  travail  est  compensé  par  l'orifice 
oblong  (27)  dont  la  longueur  est  calculée  de  manière 
à  ce  qu'elle  n'entrave  pas  un  débattement  angulaire 
d'environ  10°  vers  le  bas  et  vers  le  haut.  Ainsi,  la 
roue  râteleuse  (5)  pourra  suivre  librement  les 
inégalités  du  sol  sans  les  transmettre  au  dispositif 
de  manoeuvre  (10).  La  machine  de  fenaison  fonc- 
tionne,  par  conséquent,  comme  si  l'articulation  (3) 
n'existait  pas. 

Afin  de  mettre  la  machine  en  position  de  transport 
ou  de  remisage,  on  actionne  le  dispositif  de 
manoeuvre  (10)  réalisé  avantageusement  sous  la 
forme  d'un  vérin  hydraulique  pourvu  de  deux  bras 
télescopiques  (10A)  et  (10B),  après  avoir  déver- 
rouillé  le  dispositif  (17)  en  actionnant  le  câble  (22), 
par  exemple,  depuis  le  siège  du  conducteur,  dans  le 
sens  indiqué  par  la  flèche  (F)  (voir  figure  4).  Comme 
on  l'a  vu  précédemment,  ce  déverrouillage  peut 
également  se  faire  automatiquement  grâce  à  l'ergot 
coudé  (21)  disposé  de  telle  sorte  qu'avant  qu'il 
n'arrive  en  bout  de  course  dans  l'orifice  oblong  (27), 
il  bute  contre  l'extrémité  supérieure  du  crochet  (18) 
afin  de  le  faire  pivoter  et  d'entraîner  ainsi  le 
déverrouillage  (voir  figures  6  et  7).  Ceci  est  possible 
lorsque  l'orifice  oblong  (27)  est  prolongé  de  manière 
à  permettre  un  déplacement  de  l'ergot  (21)  qui  est 
supérieur  à  la  distance  (d)  séparant  l'extrémité  de 
l'ergot  (21)  de  l'extrémité  supérieure  du  crochet  (18) 
(figures  6  et  7).  Il  est  à  noter  que  i'ergot  (21)  ne 
pénétre  dans  ledit  prolongement  de  l'orifice  (27)  que 
lorsqu'on  actionne  le  dispositif  de  manoeuvre  (10). 

Une  fois  le  dispositif  (17)  déverrouillé,  le  vérin  (10) 
entraîne,  dans  un  premier  temps,  le  soulèvement  de 
la  roue  râteleuse  (5)  qui  bascule  autour  de  l'articula- 
tion  (3).  Puis,  la  partie  latérale  (1)  se  replie  autour  du 
pivot  (4).  La  machine  en  position  de  transport  ou  de 

remisage  est  représentée  à  la  figure  (3).  La  roue 
râteleuse  (5)  a  ainsi  basculé  d'un  angle  d'environ 
180°  par  rapport  à  sa  position  de  travail  et  se 
retrouve  sensiblement  à  l'envers.  Dans  cette  posi- 

5  tion  ses  fourches  sont  dirigées  vers  le  haut  et  non 
pas  vers  l'extérieur.  De  plus,  par  suite  de  son 
basculement  autour  de  l'axe  (3),  cette  roue  râte- 
leuse  (5)  se  rapproche  de  la  partie  centrale  (9)  du 
châssis  (2).  Ainsi  la  hauteur  de  la  machine  est 

10  réduite  pour  le  transport  et  le  remisage.  Il  est  à  noter 
que  cette  roue  râteleuse  (5)  reste  maintenue  dans 
cette  position  grâce  au  vérin  (10). 

Bien  entendu,  le  basculement  de  l'autre  roue 
râteleuse  située  sur  l'autre  partie  latérale  de  la 

15  machine  s'effectue  simultanément  et  selon  le  même 
principe,  si  bien  que  les  deux  roues  râteleuses  sont 
repliées. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  et 
comme  représenté  aux  figures  8  et  9,  le  dispositif  de 

20  manoeuvre  (10)  est  fixé  à  la  portion  de  la  partie 
latérale  (1)  située  non  pas  au-delà  de  l'articulation 
(3)  ,  mais  entre  l'articulation  (3)  et  le  pivot  (4)  de 
manière  à  engendrer  le  basculement  et  le  repliement 
vers  le  bas  de  la  roue  râteleuse  (5)  sous  l'effet  de 

25  son  propre  poids  lorsque  la  partie  latérale  est 
déplacée  en  hauteur  par  pivotement  autour  du  pivot 
(4)  . 

Conformément  à  cette  variante,  le  déverrouillage 
de  l'articulation  (3)  s'effectue  manuellement  par 

30  actionnement  du  câble  (22)  dans  le  sens  indiqué  par 
la  flèche  (F)  (voir  figures  10  et  11).  Lorsque  le  vérin 
(10)  est  actionné,  la  partie  latérale  (1)  pivote  autour 
du  pivot  (4).  Lorsqu'elle  dépasse  un  angle  de 
pivotement  de  90°  ,  la  roue  râteleuse  (5)  bascule  vers 

35  le  bas  autour  de  l'articulation  (3),  sous  l'effet  de  son 
propre  poids,  d'un  angle  supplémentaire  d'environ 
90°  jusqu'à  ce  que  deux  butées  (31  et  32)  situées 
au-dessus  de  l'articulation  (3)  soient  en  contact 
l'une  avec  l'autre.  Cette  variante  permet  de  diminuer 

40  la  longueur  du  vérin  (10). 
Bien  entendu,  le  basculement  de  l'autre  roue 

râteleuse  située  sur  l'autre  partie  latérale  s'effectue 
de  la  même  manière. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
45  tion,  la  machine  est  à  six  roues  râteleuses  dont  deux 

(7)  sont  fixées  à  la  partie  centrale  (9)  du  châssis  (2), 
et  les  quatre  autres  par  paires  (5  et  6)  respective- 
ment  sur  chacune  des  deux  parties  latérales  (1)  du 
châssis  (2),  l'ensemble  étant  parfaitement  symétri- 

50  que  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  machine. 
Dans  ce  cas  chaque  partie  latérale  (1)  est  réalisée  en 
deux  portions  reliées  entre  elles  par  un  pivot  (12). 

Selon  une  première  variante  de  l'invention,  et 
comme  le  montre  la  figure  12  des  dessins  annexés, 

55  le  dispositif  de  manoeuvre  (10)  est  situé  au-dessus 
de  la  partie  latérale  (1)  et  est  fixé  à  la  partie  centrale 
(9)  et  à  la  portion  de  ladite  partie  latérale  (1)  située 
au-delà  du  pivot  (12)  se  trouvant  entre  l'articulation 
(3)  et  l'axe  de  rotation  (6Z)  de  la  roue  râteleuse  (6), 

60  c'est-à-dire  entre  le  pivot  (12)  et  la  roue  râteleuse  (6) 
ou  sur  la  roue  râteleuse  (6)  elle-même,  ou  encore 
au-delà  de  cette  roue  râteleuse  (6),  de  manière  à 
engendrer  directement  le  basculement  et  le  replie- 
ment  des  roues  râteleuses  (5  et  6)  lorsque  la  partie 

65  latérale  (1)  est  déplacée  en  hauteur  par  pivotement 

4 
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autour  au  pivoi  (4). 
En  position  de  travail,  les  pivots  (4  et  12) 

permettent  à  la  partie  latérale  (1)  de  suivre  les 
inégalités  du  sol  transmises  par  les  roues  (30)  de  la 
machine.  Au  niveau  du  pivot  (4)  la  partie  centrale  (9) 
et  la  partie  latérale  (1)  du  châssis  (2)  comportent  en 
(34)  des  butées  dont  la  position  permet  un  débatte- 
ment  angulaire  vers  ie  bas  d'environ  10°.  De  plus, 
deux  tringles  (38)  disposées  au-dessus  de  la  roue 
râteleuse  (5),  limitent  les  débattements  angulaires 
de  la  partie  extérieure  avec  la  roue  râteleuse  (6) 
autour  du  pivot  (12).  Ces  tringles  (38)  sont  articulées 
en  (40)  dans  des  pattes  (44)  solidaires  de  la  partie 
(1)  intermédiaire  et  en  (39)  dans  des  orifices  oblongs 
(33)  de  pattes  (43)  solidaires  de  la  partie  (1) 
extérieure  du  châssis  (2).  Le  débattement  angulaire 
de  ladite  partie  extérieure  du  châssis  avec  la  roue 
râteleuse  (6)  est  défini  par  les  orifices  oblongs  (33). 
Pendant  le  travail,  la  valeur  de  l'angle  de  débatte- 
ment  autour  du  pivot  (12)  est  d'environ  20°  (10° 
dans  chaque  sens).  Les  deux  articulations  (39,  40) 
se  situent  sensiblement  au-dessus  du  pivot  (12)  et 
de  l'articulation  (3). 

Ladite  articulation  (3)  est  également  verrouillée  en 
position  de  travail  grâce  au  dispositif  (17)  et 
totalement  bloquée  grâce  aux  deux  butées  (24,  25) 
disposées  sous  l'articulation  (3). 

Lorsqu'il  s'agit  de  mettre  la  machine  en  position 
de  transport  ou  de  remisage,  on  déverrouille 
manuellement  le  dispositif  (17)  grâce  au  câble  (22), 
puis  on  actionne  le  vérin  (10).  Ce  dernier  entraîne 
dans  un  premier  temps  le  soulèvement  de  la  roue 
râteleuse  (6)  qui  bascule  autour  du  pivot  (12) 
jusqu'à  ce  que  les  tringles  (38)  arrivent  en  bout  de 
course  dans  les  orifices  oblongs  (33).  Puis,  dans  un 
second  temps,  la  roue  râteleuse  (5)  pivote  autour  de 
l'articulation  (3)  jusqu'à  ce  que  les  deux  butées  (35 
et  36)  situées  au-dessus  de  l'articulation  (3)  soient 
en  contact. 

Simultanément,  les  deux  tringles  (38)  poussent  la 
partie  (1)  extérieure  avec  la  roue  râteleuse  (6)  dans 
une  rotation  inverse  autour  du  pivot  (12),  de  manière 
à  ce  que  la  roue  râteleuse  (6)  pivote  jusqu'à  ce  que 
es  deux  butées  (41  et  42)  situées  au-dessous  du 
Divot  (12)  soient  en  contact.  Enfin,  la  partie  intermé- 
diaire  (1)  pivote  alors  autour  du  pivot  (4)  d'un  angle 
d'environ  90". 

La  machine  en  position  de  transport  ou  de 
■emisage  est  représentée  à  la  figure  (13).  La  roue 
•âteleuse  (6)  se  retrouve  en  position  plus  ou  moins 
/erticale,  alors  que  la  roue  râteleuse  (5)  a  effectué 
ine  rotation  d'environ  180°  par  rapport  à  sa  position 
Je  travail  et  se  retrouve  à  l'envers.  Le  vérin  (10)  en 
jout  de  course  maintient  l'ensemble  dans  cette 
position. 

Bien  entendu,  le  basculement  des  deux  autres 
oues  râteleuses  situées  sur  l'autre  partie  latérale  de 
a  machine  s'est  effectué  sumultanément  et  selon  le 
nême  principe,  si  bien  que  les  quatre  roues 
âteleuses  sont  en  position  repliée.  Dans  cette 
>osition  de  transport  ou  de  remisage,  les  deux  roues 
âteleuses  extérieures  (6)  de  chaque  partie  latérale 
1)  se  touchent  éventuellement.  C'est  pourquoi,  il 
>eut  être  avantageux  de  pourvoir  le  couvercle  du 
noyeu  (11)  de  ces  roues  râteleuses  d'un  plot  (8)  de 

protection,  permettant  également  une  meilleure 
stabilisation  de  l'ensemble.  Dans  cette  position  les 
fourches  des  roues  râteleuses  (5  et  6)  ne  sont  pas 
dangereuses  ,  la  hauteur  de  la  machine  est  réduite  et 

5  le  centre  de  gravité  abaissé,  en  raison  du  pivotement 
vers  le  bas  de  la  roue  râteleuse  (5)  autour  de 
l'articulation  (3). 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  et 
comme  représenté  aux  figures  14  et  15,  le  dispositif 

10  de  manoeuvre  (10)  est  fixé  à  la  portion  de  la  partie 
latérale  (1)  située  non  pas  au-delà  du  pivot  (12),  mais 
sur  le  couvercle  du  moyeu  (11)  de  la  roue  (5). 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
14,  ledit  couvercle  du  moyeu  (11)  de  la  roue  (5) 

15  présente  une  partie  latérale  (13)  munie  d'une  fente 
dans  laquelle  est  guidé  un  ergot  (26)  du  dispositif  de 
manoeuvre  (10).  Une  pièce  coudée  (14)  est  reliée  à 
l'ergot  (26)  du  dispositif  de  manoeuvre  (10).  Cette 
pièce  (14)  présente  une  fente  (15)  dans  laquelle 

20  coulisse  un  ergot  (16)  fixé  sur  la  partie  (1)  portant  la 
roue  râteleuse  (6),  à  proximité  du  pivot  (12). 

Dans  cette  variante,  lorsque  le  dispositif  (17)  est 
déverrouillé  et  que  le  vérin  (10)  est  actionné,  la  pièce 
(14)  est  déplacée  et  entraîne  l'ergot  (16)  dès  qu'il  est 

25  en  contact  avec  l'extrémité  inférieure  de  latente  (15) 
dans  laquelle  il  coulisse.  Puis,  dans  un  premier 
temps,  la  roue  râteleuse  (5)  bascule  vers  le  haut 
autour  de  l'articulation  (3)  et  la  roue  râteleuse  (6) 
tourne  autour  du  pivot  (12).  L'ergot  (16)  coulisse 

30  alors  dans  la  fente  (15)  de  la  pièce  coudée  (14) 
jusqu'à  être  en  butée  à  l'extrémité  supérieure  de 
ladite  fente  (15).  Le  pivotement  autour  du  pivot  (12) 
est  alors  bloqué,  la  roue  râteleuse  (6)  ayant  atteint  sa 
position  repliée.  La  roue  râteleuse  (5)  continue  alors 

35  à  basculer  autour  de  l'articulation  (3)  jusqu'à  ce  que 
les  deux  butées  (35  et  36)  situées  au-dessus  de 
l'articulation  (3)  entrent  en  contact.  La  partie  latérale 
(1)  pivote  alors  autour  du  pivot  (4)  d'un  angle 
d'environ  90°  et  la  machine  atteint  sa  position  de 

40  transport  ou  de  remisage  telle  que  représentée  à  la 
figure  15  des  dessins  annexés. 

Les  roues  râteleuses  (5  et  6)  sont  dans  une 
position  sensiblement  identique  à  celle  indiquée 
précédemment  (voir  figure  13). 

15  Bien  entendu,  le  basculement  des  deux  autres 
roues  râteleuses  situées  sur  l'autre  partie  latérale  de 
la  machine  s'est  effectué  simultanément  et  selon  le 
même  principe,  si  bien  que  les  quatre  roues 
râteleuses  sont  en  position  repliée,  les  deux  roues 

50  râteleuses  extérieures  (6)  étant  éventuellement  en 
contact  par  leurs  plots  (8)  de  protection  et  de 
stabilisation. 

L'entraînement  des  roues  râteleuses  (5  et  6)  est 
décalé  par  positionnement  des  .pignons,  de  telle 

>5  manière  qu'elles  ne  se  touchent  pas  en  position 
repliée,  leurs  outils  n'entrant  jamais  en  contact  les 
uns  avec  les  autres,  ni  avec  les  roues  (30)  de  la 
machine. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
<0  l'invention,  la  machine  peut  être  pourvue  d'un 

dispositif  de  débrayage  automatique  (28)  d'une 
transmission  électromagnétique  prévue  entre  les 
moyens  d'entraînement  allant  du  tracteuer  à  la 
machine.  Ce  dispositif  assure  le  débrayage  instan- 

•5  tané  de  l'entraînement  au  moment  du  levage  de  la 
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parue  laieraie  (  i)  en  vue  au  Basculement  des  roues 
râteleuses  (5  et/ou  6). 

Le  dispositif  de  débrayage  (28)  pourra  être,  par 
exemple,  sous  la  forme  d'un  bouton  poussoir  (29) 
disposé  sur  la  partie  téléscopique  (10B)  du  dispositif  5 
de  contrôle  (10),  la  partie  téléscopique  (10A) 
comportant  une  tige  (37)  qui,  lorsque  le  dispositif  de 
contrôle  (10)  est  actionné,  coulisse  sur  la  partie 
téléscopique  (10B)  et  entre  en  contact  avec  le 
bouton  poussoir  (29)  qu'elle  actionne,  entraînant  10 
ainsi  un  débrayage  instantané. 

Ce  dispositif  de  débrayage  (28)  peut  être  adapté 
à  tous  les  types  de  machines  décrites  dans  la 
présente  invention.  Il  a  été  représenté,  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  à  la  figure  16  des  dessins  15 
annexés  sur  le  type  de  machine  à  six  roues 
râteleuses  représenté  à  la  figure  14. 

La  transmission  sera,  bien  entendu,  pourvue  de 
différentes  articulations,  de  préférence  à  cardans, 
disposées  à  la  même  hauteur  que  les  différents  20 
pivots  et  articulations  des  parties  latérales  (1). 

Ainsi,  lorsque  l'utilisateur  actionne  le  vérin  (10) 
avant  d'avoir  stoppé  l'entraînement  des  roues 
râteleuses,  ce  dernier  est  débrayé  automatique- 
ment,  ce  qui  évite  sa  détérioration.  25 

Le  fonctionnement  de  la  machine,  objet  de 
l'invention  a  été  décrit,  pour  chaque  mode  de 
réalisation  et  chaque  variante,  en  vue  du  passage  de 
la  position  de  travail  à  la  position  de  transport  ou  de 
remisage.  Il  est  évident  que  pour  le  passage  de  la  30 
position  de  transport  ou  de  remisage  à  la  position  de 
travail,  les  différentes  étapes  sont  identiques  et 
s'effectuent  selon  l'ordre  inverse  de  celui  décrit 
précédemment. 

Bien  évidemment,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  35 
modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  aux 
dessins  annexés.  Des  modifications  restent  possi- 
ales,  notamment  du  point  de  vue  de  la  constitution 
des  divers  éléments,  ou  par  substitution  d'équiva- 
ents  techniques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  40 
de  protection  de  l'invention. 

tevenaicaiions  45 

1.  iviacnine  ae  renaison  comportant  notam- 
nent  un  châssis  support  de  forme  allongée,  qui 
>orte  plusieurs  roues  râteleuses  pouvant  être  50 
intraînées  en  rotation  durant  le  travail  autour 
l'axes  dirigés  vers  le  haut,  ledit  châssis  se 
imposant  d'une  partie  centrale  et  de  deux 
larties  latérales  articulées  à  la  partie  centrale 
iu  moyen  de  pivots  autour  desquels  elles  55 
leuvent  pivoter  en  vue  de  suivre  les  inégalités 
lu  sol  et  peuvent  être  déplacées  en  vue  du 
ransport  ou  du  remisage,  chaque  partie  laté- 
ale  supportant  au  moins  une  roue  râteleuse, 
nachine  caractérisée  en  ce  que  chacune  des  60 
larties  latérales  (1)  du  châssis  (2)  comporte 
me  articulation  (3)  située  entre  le  pivot  (4), 
nitour  duquel  peut  être  déplacée  la  partie 
atérale  (1)  par  rapport  à  la  partie  centrale  (9),  et 
axe  de  rotation  (5Z)  de  la  roue  râteleuse  (5)  qui  65 

se  trouve  sur  la  partie  latérale  (1)  et  qui  est  la 
plus  proche  dudit  pivot  (4),  de  manière  à 
permettre  le  basculement  vers  le  bas  de  la  ou 
des  roues  râteleuses  (5  et/ou  6)  fixées  à  cette 
partie  latérale  (1),  lorsque  celle-ci  est  déplacée 
en  hauteur  par  rapport  à  la  partie  centrale  (9)  du 
châssis  (2). 

2.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  de  rotation  (3Y) 
de  l'articulation  (3)  est  sensiblement  parallèle  à 
l'axe  de  pivotement  (4Y)  du  pivot  (4)  et 
sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  longitudi- 
nal  (1X)  de  la  partie  latérale  (1),  donc  parallèle 
au  sens  d'avancement  de  la  machine. 

3.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  et  2,  caractérisée  en 
ce  que  l'articulation  (3)  est  située  à  proximité 
immédiate  de  l'axe  de  rotation  (5Z)  de  la  roue 
râteleuse  (5)  fixée  à  la  partie  latérale  (1). 

4.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  à  quatre  roues 
râteleuses,  dont  deux  sont  fixées  à  la  partie 
centrale  du  châssis  et  les  deux  autres  chacune 
sur  l'une  des  deux  parties  latérales  du  châssis, 
machine  caractérisée  en  ce  qu'  un  dispositif  de 
manoeuvre  (10)  pour  le  relevage  et  le  bascule- 
ment  de  chaque  roue  râteleuse  (5)  est  fixé  à  la 
partie  centrale  (9)  et  à  la  portion  de  la  partie 
atérale  (1)  située  au-delà  de  l'articulation  (3), 
s'est-à-dire  entre  l'articulation  (3)  et  la  roue 
râteleuse  (5)  ou  sur  la  roue  râteleuse  (5) 
slle-même,  ou  encore  au-delà  de  cette  roue 
'âteleuse  (5),  de  manière  à  engendrer  directe- 
ment  le  basculement  et  le  repliement  de  la  roue 
-âteleuse  (5)  lorsque  la  partie  latérale  (1)  est 
déplacée  en  hauteur  par  pivotement  autour  du 
Divot  (4). 

5.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 
X,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de 
manoeuvre  (10)  est  fixé  avantageusement  sur 
jn  couvercle  situé  au-dessus  du  moyeu  (1  1)  de 
a  roue  (5). 

6.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  à  quatre  roues 
■âteleuses,  dont  deux  sont  fixées  à  la  partie 
;entrale  du  châssis  et  les  deux  autres  chacune 
sur  l'une  des  deux  parties  latérales  du  châssis, 
nachine  caractérisée  en  ce  qu'un  dispositif  de 
nanoeuvre  (10)  pour  le  relevage  et  le  bascule- 
nent  de  chaque  roue  râteleuse  (5)  est  fixé  à  la 
jartie  centrale  (9)  et  à  la  portion  de  la  partie 
atérale  (1)  située  entre  l'articulation  (3)  et  le 
jivot  (4),  de  manière  à  engendrer  le  bascule- 
nent  et  le  repliement  de  la  roue  râteleuse  (5) 
îous  l'effet  de  son  propre  poids  lorsque  la 
)artie  latérale  (1)  est  déplacée  en  hauteur  par 
)ivotement  autour  du  pivot  (4). 

7.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  à  six  roues 
âteleuses,  dont  deux  sont  fixées  à  la  partie 
:entrale  du  châssis,  et  les  quatre  autres  par 
jaires  respectivement  sur  chacune  des  deux 
parties  latérales  du  châssis,  machine  caractéri- 
se  en  ce  qu'un  dispositif  de  manoeuvre  (10) 
est  fixé  à  la  partie  centrale  (9)  et  à  la  portion  de 
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la  partie  latérale  (1)  située  au-dela  du  pivot  (12) 
se  trouvant  entre  l'articulation  (3)  et  l'axe  de 
rotation  (6Z)  de  la  roue  râteleuse  (6),  c'est- 
à-dire  entre  le  pivot  (12)  et  la  roue  râteleuse  (6) 
ou  sur  la  roue  râteleuse  (6)  elle-même,  ou  s  
encore  au-delà  de  cette  roue  râteleuse  (6),  de 
manière  à  engendrer  directement  le  bascule- 
ment  et  le  repliement  des  roues  râteleuses  (5  et 
6)  lorsque  la  partie  latérale  (1)  est  déplacée  en 
hauteur  par  pivotement  autour  du  pivot  (4)  .  m 

8.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 
7,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de 
manoeuvre  (10)  est  fixé  avantageusement  entre 
le  pivot  (12)  et  la  roue  râteleuse  (6),  à  proximité 
du  pivot  (12).  15 

9.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  à  six  roues 
râteleuses,  dont  deux  sont  fixées  à  la  partie 
centrale  du  châssis,  et  les  quatre  autres  par 
paires  respectivement  sur  chacune  des  deux  20 
parties  latérales  du  châssis,  machine  caractéri- 
sée  en  ce  qu'un  dispositif  de  manoeuvre  (10) 
est  fixé  à  la  partie  centrale  (9)  et  à  un  couvercle 
situé  au-dessus  du  moyeu  (11)  de  la  roue  (5). 

10.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication  25 
9,  caractérisée  en  ce  que  le  couvercle  du 
moyeu  (11)  de  la  roue  (5)  présente  une  partie 
latérale  (13)  munie  d'une  fente  dans  laquelle  est 
guidé  un  ergot  (26)  du  dispositif  de  manoeuvre 
(10),  lequel  ergot  est  pourvu  d'une  pièce  30 
coudée  (14)  présentant  une  fente  (15)  dans 
laquelle  coulisse  un  ergot  (16)  fixé  sur  la  partie 
latérale  (1)  extérieure. 
11.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  10,  caractérisée  en  35 
ce  qu'elle  est  munie  de  moyens  permettant  le 
blocage  de  l'articulation  (3)  lorsque  les  roues 
râteleuses  (5,  6)  sont  dépliées  en  position  de 
travail. 

12.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication  40 
11,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un 
dispositif  de  verrouillage  (17)  réalisé  sous  la 
forme  d'un  crochet  (18)  pouvant  pivoter  autour 
d'un  axe  de  rotation  central  (18Y),  coopérant 
avec  une  butée  (19)  et  étant  lié  à  un  ressort  de  45 
rappel  (20). 
13.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 

12,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  supér- 
ieure  du  crochet  (18)  est  reliée  à  un  câble  (22), 
de  manière  à  permettre  un  déverrouillage  50 
manuel  du  crochet  (18). 
14.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 

12,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  de  fixation 
(10Y)  du  dispositif  de  manoeuvre  (10)  est 
Dourvu  d'un  ergot  coudé  (21)  disposé  de  telle  55 
manière  que  lorsque  la  partie  téléscopique 
[10A)  est  en  mouvement,  il  bute  contre  l'extré- 
mité  supérieure  du  crochet  (18)  et  l'entraîne 
ainsi  en  rotation  autour  de  l'axe  (18Y),  provo- 
quant  son  déverrouillage  automatique.  60 
15.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 

1  1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  parties  du 
;hâssis  (2)  qui  se  situent  de  part  et  d'autre  de 
'articulation  (3)  sont  munies  de  butées  (24,  25) 
disposées  sous  l'articulation  (3).  65 

16.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendica- 
tion  7  ou  8,  caractérisée  en  ce  que  les  deux 
portions  de  la  partie  latérale  (1)  du  châssis  (2) 
sont  reliées  au  moyen  de  tringles  (38). 

17.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  16,  caractérisée  en 
ce  que  l'extrémité  de  la  partie  téléscopique 
(10A)  du  dispositif  de  manoeuvre  (10)  est 
pourvue  d'un  ergot  (26)  coulissant  dans  un 
orifice  oblong  (27)  d'une  patte  solidaire  de  la 
partie  latérale  (1),  de  manière  à  pouvoir  com- 
penser  les  variations  angulaires  de  la  partie 
latérale  (1  )  dues  aux  inégalités  du  sol. 
18.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  17  caractérisée  en 
ce  qu'elle  est  pourvue  d'un  dispositif  de 
débrayage  automatique  (28)  de  la  transmission 
électro-magnétique  permettant  le  débrayage 
instantané  au  moment  du  levage  de  la  partie 
latérale  (1)  en  vue  du  basculement  des  roues 
râteleuses  (5  et/ou  6). 
19.  Machine  de  fenaison  selon  la  revendication 

18,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de 
débrayage  (28)  est  réalisé  sous  la  forme  d'un 
bouton  poussoir  (29)  disposé  sur  la  partie 
téléscopique  (10B)  du  dispositif  de  manoeuvre 
(10),  la  partie  téléscopique  (10A)  comportant 
une  tige  (37)  qui,  lorsque  le  dispositif  de 
manoeuvre  (10)  est  actionné,  coulisse  sur  la 
partie  téléscopique  (10B)  et  entre  en  contact 
avec  la  bouton  poussoir  (29)  qu'elle  actionne, 
entraînant  ainsi  un  débrayage  instantané. 
20.  Machine  de  fenaison  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  19,  caractérisée  en 
ce  que  le  couvercle  du  moyeu  (11)  de  la  roue 
râteleuse  (6)  est  avantageusement  pourvu  d'un 
plot  (8)  de  protection  et  de  stabilisation. 
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